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À propos des aires protégées d’Environnement et 
Changement climatique Canada et des plans de gestion 

Qu’est-ce qu’une aire protégée d’Environnement et Changement climatique Canada? 

Environnement et Changement climatique Canada établit des réserves nationales de faune 

terrestres et marines à des fins de conservation, de recherche et d’interprétation. Les réserves 

nationales de faune sont créées afin de protéger les oiseaux migrateurs, les espèces en péril 

ainsi que d’autres espèces sauvages et leurs habitats. Les réserves nationales de faune sont 

établies aux termes de la Loi sur les espèces sauvages du Canada et visent principalement la 

protection des espèces sauvages. Des refuges d’oiseaux migrateurs sont établis aux termes de 

la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et offrent un refuge pour les 

oiseaux migrateurs en milieux marin et terrestre. 

Comment les investissements annoncés au budget de 2018 du gouvernement fédéral 

ont-ils aidé la gestion et l’expansion des réserves nationales de faune et des refuges 

d’oiseaux migrateurs d’Environnement et Changement climatique Canada? 

Le Fonds de la nature représente un investissement historique de plus de 1,3 milliard de dollars 

sur cinq ans qui permettra à Environnement et Changement climatique Canada d’étendre ses 

réserves nationales de faune et ses refuges d’oiseaux migrateurs, de poursuivre ses objectifs 

de conservation de la biodiversité et d’accroître sa capacité à gérer ses aires protégées.  

Selon le budget 2018, Environnement et Changement climatique Canada conservera plus 

d’aires protégées et aura plus de ressources pour gérer les habitats et les espèces qui s’y 

trouvent et en assurer le suivi. 

Quelle est la superficie du réseau d’aires protégées d’Environnement et Changement 

climatique Canada? 

Le réseau d’aires protégées comprend 55 réserves nationales de faune et 92 refuges d’oiseaux 

migrateurs couvrant plus de 14 millions d’hectares dans l’ensemble du Canada du Canada. 

Qu’est-ce qu’un plan de gestion? 

Un plan de gestion procure un cadre de décision en matière de gestion. Il guide la prise de 

décision par le personnel d’Environnement et Changement climatique Canada, notamment en 

ce qui concerne l’émission de permis. La gestion s’effectue de façon à maintenir l’intégrité 
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écologique de l’aire protégée et des attributs pour lesquels celle-ci a été désignée. 

Environnement et Changement climatique Canada élabore un plan de gestion pour chaque aire 

protégée en consultation avec les Premières Nations, le public et d’autres parties intéressées. 

Un plan de gestion précise les activités autorisées et celles qui ne peuvent être menées qu’en 

vertu d’un permis. Il peut aussi décrire les améliorations qu’il faut apporter à l’habitat et préciser 

à quel endroit et à quelle période ces améliorations doivent être faites. Un plan de gestion doit 

identifier les droits des Autochtones et les pratiques admissibles au titre des accords sur les 

revendications territoriales. De plus, les mesures prises en vue de la conservation des espèces 

ne doivent pas être incompatibles avec la législation provinciale applicable sur la protection de 

la faune de la province où se trouve l’aire protégée. 

En quoi consiste la gestion d’une aire protégée? 

Les activités de gestion comprennent la surveillance des espèces sauvages, la conservation et 

l’amélioration des habitats fauniques, des inspections régulières, l’application des règlements 

ainsi que l’entretien des installations et des infrastructures. La recherche est également une 

importante activité réalisée dans les aires protégées; par conséquent, le personnel 

d’Environnement et Changement climatique Canada effectue ou coordonne des activités de 

recherche dans certains sites. 

Série de Plans de gestion 

Toutes les réserves nationales de faune doivent avoir un plan de gestion. Les plans de gestion 

devront être réexaminés cinq ans après leur approbation initiale et, par la suite, tous les dix ans. 

Pour en savoir plus  

Pour en savoir plus sur les aires protégées d’Environnement et Changement climatique 

Canada, veuillez visiter le site Web du ministère à www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/reserves-nationales-faune.html ou communiquez avec le 

Service canadien de la faune. 

http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune.html
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune.html
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RÉSERVE NATIONALE DE FAUNE DE STALWART  

La réserve nationale de faune (RNF) de Stalwart a été établie en 1975 afin de 

protéger 1 250 hectares de milieux humides et de prairies en terrain élevé qui hébergent près 

de 180 espèces d’oiseaux, dont une concentration importante d’oiseaux aquatiques migrateurs 

qui s’y arrêtent pour se reproduire et se reposer. L’écozone des Prairies du Canada représente 

l’un des habitats les plus importants pour les oiseaux aquatiques migrateurs en Amérique du 

Nord, mais elle constitue également l’une des écozones les plus aménagées au Canada. Les 

grands complexes de milieux humides qui assurent de multiples fonctions au printemps et à 

l’été à titre d’habitat de reproduction pour divers oiseaux aquatiques ainsi qu’au printemps et à 

l’automne à titre d’habitat de repos essentiel pour des groupes d’oies, de canards, de grues du 

Canada et d’oiseaux de rivage, sont particulièrement préoccupants. Au cours des années 

sèches, les oiseaux aquatiques se rassemblent davantage dans de grands milieux humides, 

comme ceux que l’on trouve dans la RNF de Stalwart, puisque les petits milieux humides 

environnants s’assèchent complètement. À l’échelle régionale, une grande partie de cet habitat 

a été considérablement altérée en raison de l’agriculture au cours des 100 dernières années : 

de nombreux milieux humides ont été drainés et la plupart des zones en terrain élevé ont été 

cultivées dans le but de produire des cultures annuelles.  

Les milieux humides salins et d’eau douce ainsi que les prairies en terrain élevé de la 

RNF de Stalwart sont représentatifs de l’écorégion des prairies mixtes humides que l’on trouve 

dans l’écozone des Prairies. Environ la moitié des 925 hectares de zones en terrain élevé ont 

été cultivées aux fins de production de cultures dans le passé, mais ces terres ont été 

réensemencées en graminées vivaces. En l’absence de perturbation, les espèces exotiques 

envahissantes et les arbustes indigènes ont envahi une grande partie des prairies indigènes 

restantes. Canards Illimités Canada (CIC) a modifié les milieux humides, dont la superficie est 

de 600 hectares, en y installant plusieurs ouvrages de régularisation des eaux afin d’augmenter 

leur superficie et leur profondeur en plus de favoriser leur permanence pendant les périodes de 

sécheresse. CIC a entrepris ces travaux en 1938, et il continue d’entretenir et d’exploiter ces 

ouvrages en partenariat avec le Service canadien de la faune (SCF). CIC a également construit 

des îles artificielles pour la nidification dans ces milieux humides afin d’accroître les possibilités 

de nidification des oiseaux aquatiques et de réduire la prédation des nids. Ces marais et ces 

prés humides affichent une végétation très diversifiée en raison de la variabilité de la salinité et 

de la fluctuation des niveaux d’eau dans la RNF. 
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La réserve nationale de faune de Stalwart continuera d’abriter une concentration 

importante d’oiseaux aquatiques migrateurs et d’espèces en péril. Afin de gérer les milieux 

humides et les zones en terrain élevé, le SCF utilisera des méthodes comme le pâturage, le 

brûlage dirigé, la lutte contre les espèces envahissantes et le contrôle du débit d’eau.  

Il est entendu que le présent plan de gestion ne porte pas atteinte à la protection des 

droits existants — ancestraux ou issus de traités — des peuples autochtones du Canada 

découlant de leur reconnaissance et de leur confirmation au titre de l’article 35 de la Loi 

constitutionnelle de 1982.
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1. DESCRIPTION DE L’AIRE PROTÉGÉE 

La réserve nationale de faune (RNF) de Stalwart a été acquise par Environnment 

Canada en 1969, puis désignée comme telle en 1975 en vertu de la Loi sur les espèces 

sauvages du Canada. Toutefois, les travaux de conservation à Stalwart étaient entamés depuis 

bien longtemps : en 1938, Canards Illimités Canada (CIC) commençait à installer des ouvrages 

de régularisation des eaux, l’un de ses premiers projets au Canada. Le complexe de milieux 

humides de 600 hectares de la RNF de Stalwart est divisé en trois secteurs fonctionnels (nord, 

centre et sud) par deux routes municipales qui traversent la RNF d’est en ouest (figure 1). 

Cependant, CIC continue de désigner deux secteurs (le marais Stalwart au nord et les plaines 

de Stalwart au sud) distincts en fonction de l’emplacement des ouvrages de régularisation des 

eaux qu’il a installés. La RNF de Stalwart est la troisième en importance en Saskatchewan et 

représente l’un des plus gros projets de partenariat entre CIC et le SCF dans la province. 

Le vaste complexe continu de milieux humides de la RNF de Stalwart constitue une 

caractéristique unique dans un paysage où prédominent les terres agricoles. Une des 

particularités de cette RNF consiste en la variété des milieux humides, qui comprennent trois 

marais vastes et peu profonds d’eau relativement douce; deux bassins très salins, profonds et 

petits; deux mares artificielles; trois cours d’eau intermittents et plusieurs étangs temporaires 

(Caldwell, 1984a). Ces habitats servent de lieu de reproduction pour des milliers d’oiseaux 

aquatiques en été et de lieu de repos pour des dizaines de milliers de canards, d’oies, de grues 

du Canada (Grus canadensis) et d’oiseaux de rivage pendant la migration d’automne. 
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Tableau 1 : Sommaire de l’aire protégée. 

Désignation de l’aire 

protégée 

Réserve nationale de faune 

Province ou territoire Saskatchewan 

Latitude et longitude 51°13’ N, 105°25’ O 

Superficie (ha) 1 250 ha 

Critères de désignation 

d’aire protégée 

Historique : La zone constitue un habitat de milieux humides 

unique à l’échelle régionale qui abrite un grand nombre d’oiseaux, 

y compris de sauvagine migratice. 

Actuel : 1a) La zone abrite, durant les saisons de reproduction et 

de migration, un groupe d’espèces concentré.  

Système de classification 

des aires protégées 

Catégorie : A 

Valeur de conservation : élevée 

But de gestion : conservation des habitats pour les espèces 

Classification de l’Union 

internationale pour la 

conservation de la nature 

(UICN) 

Catégorie IV – Aire de gestion des habitats ou des espèces  

Numéro de décret en 

conseil 

C.P. 1969-1833 

Numéro du Répertoire des 

biens immobiliers 

fédéraux (RBIF) 

14073 

Publication dans la 

Gazette du Canada 

1969 

Autres désignations Aucune  

Importance faunistique et 

floristique 

Site de concentration d’oiseaux migrateurs – classement 

provincial : S3 

La grue blanche (Grus americana), espèce en voie de disparition, 

est parfois observée pendant la migration printanière et 

automnale. 

Espèces envahissantes ou 

exotiques 

36 (voir le tableau 4) 

Espèces en péril 23 (voir le tableau 3) 

Organisme de gestion Service canadien de la faune, en collaboration avec Canards 
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Illimités Canada 

Accès public et utilisation La chasse, l’observation des espèces sauvages et la cueillette de 

petits fruits sont autorisées. Deux chemins municipaux en gravier 

traversent la RNF d’est en ouest; un stationnement public et des 

panneaux d’entrée et d’information sont situés le long de la route 

la plus au nord.  
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Figure 1. Réserve nationale de faune de Stalwart. 
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1.1 Contexte régional 

La RNF de Stalwart est constituée de 1 250 hectares d’eau et de terres situées dans 

l’écorégion des prairies mixtes humides de l’écozone des Prairies (Wiken, 1986). Cette région 

se caractérise par un climat continental semi-aride (Ecological Stratification Working 

Group, 1995). La température annuelle moyenne est de 2,6 C à la station climatologique de 

Last Mountain Lake (Sanctuaire), située au sein de la RNF. En janvier, la température minimale 

moyenne est de -21 °C et, en juillet, la température maximale moyenne est de 26 °C. Les 

précipitations annuelles moyennes sont de 382 mm, et la plus grande partie des précipitations 

tombent au printemps et à l’été (Environment Canada, 2011). 

Le paysage de la RNF de Stalwart est dominé par une plaine d’épandage fluvioglaciaire 

et des crêtes et des collines ondulées en terrain élevé situées sur les côtés est et ouest, ainsi 

que par une dépression de basses terres plates dans le centre et l’extrémité sud. L’eau provient 

du drainage local et de plusieurs ruisseaux intermittents qui prennent naissance dans les zones 

en terrain élevé morainique des collines Allan, à l’ouest. La superficie totale du bassin versant 

qui se déverse dans la RNF de Stalwart est d’environ 5 000 km2. L’eau s’écoule entièrement par 

un seul ruisseau situé dans la partie sud-est, qui se jette dans la baie Big Arm du lac de la 

Dernière-Montagne (figure 2). 

Les terres agricoles et les terres privées dominent la région, ce qui entraîne des 

changements fréquents en matière de couverture et d’utilisation des terres en raison de 

l’évolution de la demande mondiale et des prix des produits. Par conséquent, bon nombre 

d’espèces indigènes et de processus naturels qui dépendent de vastes étendues stables de 

couverture terrestre naturelle (p. ex. les troupeaux de bisons en migration ou les feux de forêt) 

sont maintenant absents de l’écosystème. Avant la culture des terres, la végétation en terrain 

élevé était composée de graminées mixtes et de prairies de fétuque (Coupland, 1950; Coupland 

et Brayshaw, 1953). Au cours du dernier siècle, la plus grande partie de la végétation et du sol 

chernozémique brun foncé sous-jacent ont été labourés et convertis en terres agricoles. Bon 

nombre de milieux humides ont également été drainés ou remblayés afin d’accroître la 

superficie des terres cultivées (Millar, 1976, Bartzen et al., 2010). 

La région est maintenant fragmentée par un réseau de routes de section qui suit les 

emprises routières nord-sud et est-ouest tous les 1,6 à 3,2 km (McKercher et Wolfe, 1978). Ce 

réseau routier peut perturber les déplacements de la faune et de l’eau et faciliter les 



Plan de gestion de la réserve nationale de faune de Stalwart     6 

déplacements d’espèces exotiques envahissantes, de polluants, de prédateurs et d’organismes 

nuisibles indigènes s’attaquant aux espèces sauvages (Forman et al., 2003). Les activités 

agricoles réalisées à proximité comprennent la production de cultures annuelles (céréales, 

légumineuses et oléagineux), la fenaison de plantes fourragères vivaces et le pâturage. 

L’utilisation de pesticides et d’engrais et le travail du sol ont entraîné la dégradation de la qualité 

de l’eau et du sol locaux (Donald et al., 2007; Papiernik et al., 2005). Comme le complexe de 

milieux humides récepteur se trouve en aval d’un bassin hydrographique de 228 km2, la qualité 

de l’eau et sa quantité peuvent être considérablement perturbées par les utilisations régionales 

des terres. 

Malgré les changements régionaux et à l’échelle du paysage touchant la couverture 

terrestre et l’utilisation des terres, les milieux humides de la RNF de Stalwart continuent d’attirer 

toute une gamme d’espèces sauvages. Vingt-trois espèces considérées comme en péril selon 

la Loi sur les espèces en péril et près de 180 espèces d’oiseaux migrateurs occupent la RNF de 

Stalwart ou s’y reproduisent. 
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Figure 2. Contexte régional de la RNF de Stalwart. 
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1.2 Contexte historique 

Avant l’arrivée des Européens, les Cris des Plaines (Nahathaway), les Assiniboines 

(Nakota) et les Saulteaux (Anishnabe) occupaient la région environnante. Pendant la majeure 

partie du 18e et du 19e siècles, les terres étaient principalement utilisées pour le piégeage aux 

fins de la traite des fourrures ou pour la chasse et la cueillette aux fins de subsistance. Les 

chasseurs métis chassaient également le bison et d’autres gibiers de la région. Au cours de 

cette période, la traite des fourrures a entraîné, directement ou indirectement, d’importantes 

réductions des populations de certaines espèces sauvages, dont le castor (Castor canadensis), 

le rat musqué (Ondatra zibethicus), le bison (Bison bison) et le wapiti (Cervus elaphus). Les 

complexes de milieux humides où les concentrations de sauvagine sont comparables à celles 

de la RNF de Stalwart ont probablement favorisé les activités de chasse et de cueillette chez 

les Premières Nations. Les nombreuses pointes de flèches trouvées dans les champs cultivés 

avoisinants par les résidents locaux témoignent de la pratique de la chasse (Caldwell, 1984b). 

Des représentants de la Couronne et des dirigeants cris, saulteux et assiniboines ont 

signé le traité no 4 en 1874. Aux termes de ce traité, les Premières Nations ont « le droit de se 

livrer à la chasse, à la trappe et à la pêche dans le pays […] exceptant [sic] les étendues qui 

pourraient être nécessaires ou prises de temps à autre pour la colonisation, l’exploitation des 

mines ou autres fins privilégiées, ou autre droit donné par le dit [sic] gouvernement de Sa 

Majesté » (AANDC, 2013). Le traité no 4 a mené à l’établissement de plusieurs réserves dans la 

région, notamment les réserves indiennes de Poorman, de Gordon et de Piapot.  

À la fin du 19e siècle et au début du 20e siècle, des colons se sont établis dans toute la 

région environnante. Au cours de cette période, les peuples des Premières Nations luttaient 

contre la maladie et la faim dans leurs réserves. Le système de laissez-passer les confinait à 

l’intérieur des limites des réserves, restreignait leur accès aux espèces sauvages et limitait 

considérablement leurs perspectives économiques (Daschuk, 2013).  

Du début des années 1900 jusqu’aux années 1970, les colons ont augmenté la 

superficie des terres agricoles aux fins de cultures annuelles, ce qui a entraîné un déclin rapide 

de la couverture terrestre naturelle. Des milieux humides situés dans des paysages où le relief 

est peu élevé ont parfois été drainés ou remblayés pendant les périodes de sécheresse en vue 

d’augmenter la superficie des terres agricoles (Bartzen et al., 2010). Là où le sol était trop salin, 

sableux ou saturé, les prairies et les milieux humides indigènes ont persisté, ou les tentatives 
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de les utiliser aux fins de production de cultures ont été de courte durée. Depuis la colonisation, 

le bétail a brouté de façon continue la quasi-totalité des prairies restantes de la région.  

L’organisme CIC a été fondé en 1938 par des chasseurs récréatifs et de subsistance 

dans le but de conserver les milieux humides et les populations de sauvagine en réponse aux 

menaces découlant de la chasse commerciale, de la colonisation rapide des terres naturelles et 

de leur conversion en terres agricoles, et de la perte de milieux humides lors de la sécheresse 

qui a sévi dans les années 1930. En 1938, CIC a construit un barrage en terre de 30,5 m sur 

2 m à l’extrémité sud de l’émissaire du marais Stalwart afin de favoriser la permanence des 

milieux humides du secteur centre. Cependant, la région s’asséchait encore durant les années 

de faible ruissellement. En 1965, CIC a favorisé davantage la permanence des milieux humides 

en installant une structure dans un ruisseau intermittent qui s’écoulait naturellement dans les 

plaines de Stalwart (secteur sud) en vue de dévier les eaux vers le secteur centre, puis de 

laisser le refoulement passer par l’ouvrage de dérivation et suivre le chenal naturel s’écoulant 

vers le secteur sud. En 1977, CIC a construit un nouveau barrage dans le ruisseau exutoire sud 

des plaines de Stalwart (secteur sud) et l’a prolongé en ajoutant des bermes sur les zones en 

terrain élevé environnantes afin d’agrandir et d’approfondir le milieu humide éphémère qui s’y 

trouve. À la fin des années 1970, 50 îles pour la nidification avaient également été construites 

dans les trois secteurs afin d’offrir d’autres sites de nidification et de repos sûrs à la sauvagine 

(figure 3). Aujourd’hui, il ne reste plus que quelques îles en raison de l’érosion causée par 

l’action des vagues et les récents phénomènes de crue. 

En 1969, le SCF a fait l’acquisition de zones en terrain élevé et de milieux humides 

privés entourant le marais Stalwart et les plaines de Stalwart dans le but d’établir la RNF de 

Stalwart. Les objectifs étaient de collaborer avec CIC et de garantir les investissements dans 

les infrastructures qu’il a effectués ainsi que d’offrir aux oiseaux aquatiques des habitats en 

terrain élevé où ils peuvent nicher et se reposer. Le SCF a mis en œuvre un programme de 

cultures d’appâts dans le marais Stalwart et les plaines de Stalwart (Caldwell, 1984b). Ces 

cultures visaient à produire des cultures mises en andains d’orge, de blé ou de seigle dont 

pouvaient se nourrir des groupes de canards, d’oies et de grues du Canada en migration à 

l’automne. Ainsi, les problèmes de dégradation des cultures sur les terres privées adjacentes 

s’en trouvent réduits. Le programme a connu un certain succès dans les années 1960, 1970 et 

1980, mais, depuis les deux dernières décennies, les changements survenus au fil du temps 

sur le plan des types de cultures dominantes, des technologies de récolte, des populations et 

de la répartition des oiseaux migrateurs l’ont rendu inefficace. Les terres agricoles qui ne 
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servent plus dans le cadre du programme de cultures d’appâts ont été réensemencées en 

cultures fourragères vivaces, comme le brome inerme (Bromus inermis) et la luzerne cultivée 

(Medicago sativa). Le programme de cultures d’appâts a pris fin en 2009 et les autres champs 

cultivés sont en voie d’être convertis en couverture végétale permanente (figures 3 et 4). 

Environnement Canada a fait l’acquisition des terres qui constituent maintenant la RNF de 

Stalwart avant la promulgation de la Loi sur les espèces sauvages du Canada (1975) et du 

Règlement sur les réserves d’espèces sauvages (1978). La chasse à la sauvagine a toujours 

été autorisée par avis public, en partie parce que l’infrastructure visant à favoriser la 

permanence de l’eau pour la sauvagine a été construite par CIC. 

La gestion active de la végétation pérenne au moyen de la fenaison autorisée et du 

pâturage dans la RNF de Stalwart a débuté en 1969. Les activités agricoles ont été favorables à 

la RNF de Stalwart pour trois raisons. Premièrement, le SCF a l’avantage de pouvoir compter 

sur un titulaire de permis agricole qui peut signaler tout problème qu’il constate dans la RNF. 

Deuxièmement, ces activités génèrent des revenus (Caldwell, 1984b) qui sont réinvestis dans 

des clôtures et des panneaux de signalisation qui protègent la propriété des activités interdites. 

Troisièmement, les perturbations telles que le pâturage, la fenaison et le feu réduisent 

l’empiétement des espèces ligneuses et assurent l’hétérogénéité de l’habitat.  

 

1.3 Propriété des terres 

Le territoire visé par le traité no 4 entoure l’aire de drainage de la rivière Qu’Appelle, qui 

comprend la RNF de Stalwart et les terres environnantes. Les traités [TRADUCTION] « sont des 

accords fondamentaux vivants fondés sur la synthèse de deux visions du monde : les traditions 

orales (valeurs et droit coutumier) des peuples des Premières Nations et les traditions écrites 

(lois) de la Couronne » (Office of the Treaty Commissioner, 2008). 

Selon cette dernière optique, la propriété des terres peut se résumer comme suit. Le titre 

pour la surface de la RNF de Stalwart appartient à la Couronne du chef du Canada. Les 

emprises routières situées tous les 1,6 km d’est en ouest et tous les 3,2 km du nord au sud 

appartiennent à Sa Majesté du chef de la Saskatchewan, mais sont gérées par la municipalité 

rurale locale de Big Arm (no 251). Sa Majesté du chef de la Saskatchewan conserve les droits 

d’exploitation du sous-sol. 
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Les activités de gestion de l’habitat, comme la coupe du foin et le pâturage, sont 

autorisées par des permis délivrés en vertu du Règlement sur les réserves d’espèces 

sauvages.  

Il n’y a aucune emprise de services publics sur les terres ou les titres fonciers légaux. 
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Figure 3. Unités d’utilisation des terres et infrastructures des milieux humides de la RNF 
de Stalwart. 
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Figure 4. Types d’habitat de la RNF de Stalwart. 
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1.4 Installations et infrastructures 

Deux routes municipales en gravier traversent la RNF de Stalwart d’est en ouest et la 

divisent en trois secteurs (nord, centre et sud) (figure 1). En fait, ce sont 4 kilomètres de route 

en gravier qui subdivisent la RNF, et 6,4 kilomètres de route en gravier qui longent les limites de 

la propriété. La route la plus au nord est souvent utilisée pour se rendre dans la communauté 

de villégiature d’Etters Beach, à l’est de la RNF, à partir de l’autoroute 2, à l’ouest de la RNF 

(figure 2). L’autre route est rarement utilisée par les agriculteurs locaux, mais son entretien 

général incombe à la municipalité rurale de Big Arm (no 251). Il y a également une piste non 

aménagée à deux voies pour véhicules qui parcourt approximativement 800 m du secteur nord 

en direction nord-sud, et une autre piste de 800 m sur une emprise routière qui suit la frontière 

de la RNF. Cette piste est impraticable la majeure partie de l’année, et la municipalité s’occupe 

de son entretien en procédant au nivellement de la surface toutes les quelques années. 

Le SCF s’occupe du fauchage d’un petit stationnement public et des panneaux d’entrée 

et d’information adjacents à la route est-ouest, entre les secteurs nord et centre (figure 1, 

tableau 2). Chaque année, le stationnement est utilisé pendant quelques jours, au printemps et 

à l’été, par les ornithologues amateurs, et pendant quelques semaines, à l’automne, par les 

chasseurs. Une clôture en poteaux de bois et composée de quatre fils barbelés entoure le 

périmètre de 25,7 km de la RNF de Stalwart afin d’empêcher que les activités agricoles 

empiètent dans la réserve, en été, et que les motoneigistes y circulent en hiver. De plus, la 

présence d’une clôture transversale de 15,4 km favorise le pâturage comme moyen de gestion 

de l’habitat dans les secteurs sud et centre. À l’été 2003, environ 10,4 km de la clôture ont été 

remplacés; le reste de la clôture est vieux et doit être réparé. Environ 65 panneaux indiquant les 

limites de la RNF sont installés le long de la clôture extérieure, à 400 m d’intervalle. Deux 

cellules à grain installées sur un socle de béton sont situées dans le coin sud-est de la RNF.  

CIC entretient et exploite les ouvrages de régularisation des eaux dans le cadre d’une 

entente à long terme avec le SCF. En plus des bermes en terre, les systèmes de contrôle du 

débit d’eau comprennent deux ouvrages : le premier se trouve à l’extrémité sud du secteur 

centre, et le deuxième, au point le plus à l’ouest du secteur sud. Chaque ouvrage est constitué 

d’un mur de tête en béton  comportant des ouvertures pour les poutrelles; l’ouvrage du secteur 

centre (marais Stalwart) comporte deux ouvertures, et celui du secteur sud (plaines de 

Stalwart), trois. Du côté en amont, un cadre métallique permet d’ajouter ou d’enlever 

manuellement des poutrelles de 15 cm sur 15 cm sur lesquelles s’écoule l’eau une fois le 
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bassin rempli à ce niveau. L’eau s’écoule ensuite dans l’ouvrage jusque dans un grand bassin, 

puis vers l’aval par le chenal naturel. 

 

Tableau 2 : Installations et infrastructures dans la RNF de Stalwart. 

Type d’installation ou 

d’infrastructure 

Taille 

approximative  

Responsable ou propriétaire 

Piste non aménagée 800 m Municipalité rurale de Big Arm 

(no 251) 

Route en gravier 10 400 m Municipalité rurale de Big Arm 

(no 251) 

Stationnement 400 m2 SCF 

Clôtures périmétrique et 

transversale 

41 100 m 

(15 400 m – 

transversale) 

SCF 

Panneaux d’entrée et 

d’information (3) 

 SCF 

Panneaux indiquant les limites 

(~65) 

 SCF 

Cellules à grain (2) 25 m2 SCF 

Ouvrage de régularisation des 

eaux (2) 

50 m2 CIC 

 

2. RESSOURCES ÉCOLOGIQUES 

2.1 Habitats terrestres et aquatiques 

La RNF de Stalwart contient des éléments modifiés de l’écorégion des praires mixtes 

humides, au sein de l’écozone des Prairies. Les habitats en terrain élevé représentent 60 % de 

la RNF, soit 925 ha, et reposent sur des sols chernozémiques brun foncé, de loam graveleux à 

sableux, qui sont parsemés de prés salins secs et de zones d’écoulement où la nappe 

phréatique se trouve près de la surface. À l’origine, la végétation prédominante sur les crêtes et 

collines sableuses en terrain élevé aurait été constituée de communautés de stipe du Nord 

(Hesperostipa curtiseta), d’élyme lancéolé (Elymus lanceolatus) et de stipe chevelue 

(Hesperostipa comata). Les dépressions et les terrains plats humides et salins sont 

principalement constitués de communautés d’élyme lancéolé (Elymus lanceolatus), de distichlis 
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dressé (Distichlis spicata), d’orge queue-d’écureuil (Hordeum jubatum) et de salicorne rouge 

(Salicornia rubra) (Thorpe, 2007). 

Au cours du dernier siècle, les écosites en terrain élevé ont été modifiés de manière 

intentionnelle ou non par des activités humaines. À un moment donné, environ 450 ha de la 

végétation en terrain élevé ont été labourés aux fins de production agricole; cependant, la plus 

grande partie de la superficie a été réensemencée en espèces fourragères vivaces comme le 

brome inerme et la luzerne cultivée (figure 4). On fauche régulièrement environ 331 ha 

d’espèces fourragères vivaces pour en faire du foin (figure 3). De la fin des années 1960 

à 2009, des cultures de diversion d’orge ont été produites sur 65 ha de terres situées en terrain 

élevé afin de nourrir les oiseaux aquatiques. Entre 1968 et 1978, des rangées d’arbres et 

d’arbustes ont également été plantées dans certaines parties du secteur sud afin d’offrir un 

couvert de nidification supplémentaire aux oiseaux chanteurs et un habitat d’hiver au gibier à 

plume en terrain élevé (Caldwell, 1984b). Ces rangées matures de caragana arborescent 

(Caragana arborescens), de peupliers hybrides (Populus x spp.), d’olivier de Bohême 

(Elaeagnus angustifolia) et d’érable à Giguère (Acer negundo) présentent des caractéristiques 

structurelles très différentes des prairies indigènes et des pâturages cultivés environnants. Une 

grande partie des 475 ha restants des habitats en terrain élevé ont été envahis par le brome 

inerme (Bromus inermis), le pâturin des prés (Poa pratensis), l’agropyre à crête 

(Agropyron cristatum) et le chiendent commun (Elymus repens). La densité et la taille des 

peuplements d’arbustes indigènes, en particulier la symphorine de l’Ouest 

(Symphoricarpos occidentalis), ont également augmenté avec le temps, en raison de l’absence 

de feux réguliers. 

Les habitats des basses terres représentent 600 ha de la RNF et diffèrent 

considérablement d’un secteur à l’autre. Trois ruisseaux alimentent davantage le secteur sud en 

eau douce. C’est également dans ce secteur qu’on trouve le ruisseau qui se jette dans le lac de 

la Dernière-Montagne. Ces caractéristiques font en sorte que l’eau y est relativement douce et 

peut soutenir des populations de poissons. Les secteurs centre et nord reçoivent une quantité 

moindre d’eau douce provenant de deux petits ruisseaux, et les bassins de ces secteurs se 

déversent dans le secteur sud seulement durant les années de hautes eaux, lorsque l’eau 

atteint son niveau maximum. L’eau des secteurs centre et nord contient donc plus de sels 

dissous et soutient une végétation riveraine et une vie aquatique qui diffèrent de celles du 

secteur sud. L’eau se déplace du secteur centre au secteur sud par des ponceaux situés sous 

les routes municipales en gravier. 
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La végétation de milieux humides que l’on trouve typiquement sur les rives des cours 

d’eau et dans les milieux humides d’eau douce est composée de carex (Carex spp.), de pâturin 

des marais (Poa palustris) et de calamagrostide contractée (Calamagrostis stricta ssp. 

inexpansa), espèces prédominantes d’une zone de pré humide; de quenouille à feuilles larges 

(Typha latifolia), de scirpes (Scirpus spp.), de roseau fausse-fétuque (Scolochloa festucacea) et 

de roseau commun (Phragmites australis), espèces qui se trouvent dans une zone de 

végétation émergente; et de plantes submergées ou flottantes comme les potamots 

(Potamogeton spp.), les lenticules (Lemna spp.) et les nymphéas (Nymphaea spp.). Les milieux 

humides salins soutiennent une zone de pré humide composée de salicorne rouge 

(Salicornia rubra), de jonc de la Baltique (Juncus balticus) et d’orge queue-d’écureuil 

(Hordeum jubatum); une zone émergente de scirpe des marais salés (Scirpus paludosus) et 

quelques rares plantes submergées ou flottantes, voire aucune, à l’exception de quelques 

algues. 

 

2.2 Espèces sauvages 

Près de 180 espèces d’oiseaux ont été observées dans la RNF de Stalwart, et plus 

de 50 % d’entre elles sont des oiseaux des marais (voir Caldwell, 1984a, qui dresse une liste 

partielle). On peut observer les plus grands groupes et le plus grand nombre d’espèces au 

cours des migrations printanières et automnales. Pendant ces périodes, il est possible 

d’observer des dizaines de milliers de canards et d’oies et des centaines d’oiseaux de rivage en 

une seule journée. Les marais des secteurs nord et centre constituent un excellent habitat de 

reproduction pour la bernache du Canada (Branta canadensis) et des canards plongeurs 

comme le fuligule à tête rouge (Aythya americana), le fuligule à dos blanc (Aythya valisineria) et 

le petit fuligule (Aythya affinis). Les espèces suivantes nichent aussi souvent dans les marais : 

la sterne pierregarin (Sterna hirundo), la guifette noire (Chlidonias niger), la marouette de 

Caroline (Porzana carolina), le râle de Virginie (Rallus limicola), le râle jaune 

(Coturnicops noveboracensis), le bihoreau gris (Nycticorax nycticorax), le butor d’Amérique 

(Botaurus lentiginosus), quatre espèces de grèbes (Podicipedidae spp.), la foulque d’Amérique 

(Fulica americana), le carouge à épaulettes (Agelaius phoeniceus), le carouge à tête jaune 

(Xanthocephalus xanthocephalus) et le troglodyte des marais (Cistothorus palustris). Un certain 

nombre d’oiseaux de proie et d’oiseaux chanteurs nichant au sol occupent la région en terrain 

élevé de façon saisonnière. La RNF abrite quelques oiseaux résidents, notamment le grand-duc 

d’Amérique (Bubo virginianus), la pie d’Amérique (Pica hudsonia), le tétras à queue fine 
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(Tympanuchus phasianellus) et la perdrix grise (Perdix perdix). Certains oiseaux migrateurs 

hivernants sont également présents, notamment le plectrophane des neiges 

(Plectrophenax nivalis) et le sizerin flammé (Acanthis flammea).  

Le rat musqué (Ondatra zibethicus) est le mammifère dont la présence est la plus visible 

dans la RNF de Stalwart, car il construit des dizaines de huttes en forme de dôme à partir de 

roseaux et de boue, qui sont faciles à repérer en hiver sur la surface gelée des marais profonds 

(Dickson, 2007). De nombreux autres petits mammifères occupent les bords de marais et les 

zones en terrain élevé, notamment le campagnol des prés (Microtus pennsylvanicus), le gaufre 

gris (Thomomys talpoides), des spermophiles (Spermophilus spp.), des belettes (Mustela spp.), 

la mouffette rayée (Mephitis mephitis) et le coyote (Canis latrans). Pendant l’été, le cerf de 

Virginie (Odocoileus virginiana) utilise souvent la couverture végétale haute le long des berges 

des cours d’eau et des milieux humides, et l’antilocapre (Antilocapra americana) est parfois 

observée dans les prairies en terrain élevé.  

Aucun inventaire de reptiles ou d’amphibiens n’a été officiellement effectué. Cependant, 

on sait que les milieux humides de la RNF de Stalwart abritent des individus reproducteurs de la 

salamandre tigrée (Ambystoma tigrinum), de la grenouille léopard (Lithobates pipiens) et de la 

rainette faux-grillon boréale (Pseudacris triseriata maculata).  

Aucun inventaire de poissons ou d’invertébrés n’a été officiellement effectué dans la RNF de 

Stalwart. 

 

2.3 Espèces en péril 

Au cours des dernières décennies, 23 espèces en péril inscrites à la LEP (2 amphibiens, 

19 oiseaux et 2 mammifères; voir le tableau 3) ont été observées dans la RNF de Stalwart. La 

région est occupée périodiquement par des grues blanches en migration. Par le passé, des 

chevêches des terriers (Athene cunicularia) auraient niché dans la région, mais la dernière 

mention connue de nids actifs date de 1980, et la dernière observation connue, de 2005. Aucun 

oiseau en voie de disparition ne niche dans la RNF de Stalwart. Au cours des dernières années, 

des hiboux des marais (Asio flammeus) et des pies-grièches migratrices (Lanius ludovicianus) 

se sont reproduits avec succès dans la réserve. Le bison des plaines, le wapiti et le loup 

(Canis lupus) ont disparu de la région avant 1900, et la dernière mention de tétras des prairies 

(Tympanuchus cupido) date de 1932.  
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Tableau 3 : Espèces en péril dans la RNF de Stalwart ou dans le paysage environnant. 

Noms communs et 
scientifiques des 

espèces 

Statut 
Présence 

(confirmée, 
soupçonnée)4 

Canada Saskatchewan 

LEP1 COSEPAC2 
Classement 
provincial3 

Amphibiens 

Salamandre tigrée de 
l’Ouest 

(Ambystoma mavortium) 

Préoccupante Préoccupante S4 Confirmée 

Grenouille léopard 

(Lithobates pipiens) 
Préoccupante Préoccupante S3 Confirmée 

Oiseaux 

Bruant de Baird 
(Ammodramus bairdii) 

Préoccupante Préoccupante S4B Confirmée 

Goglu des prés 

(Dolichonyx oryzivorus) 
Menacée Menacée S4B, S4M Confirmée 

Bécasseau roussâtre 
(Tryngites subruficollis) 

Préoccupante Préoccupante S4M Confirmée 

Chevêche des terriers 

(Athene cunicularia) 

En voie de 
disparition 

En voie de 
disparition 

S2B, S2M Confirmée 

Paruline du Canada 

(Cardellina canadensis) 
Menacée Menacée S4B, S3M  

Plectrophane à ventre 
noir (bruant à ventre noir) 

(Calcarius ornatus) 

Menacée Menacée S3B Confirmée 

Engoulevent d’Amérique 

(Chordeiles minor) 
Menacée Préoccupante S4B, S4M Confirmée 

Buse rouilleuse 

(Buteo regalis) 
Menacée Menacée S3 Confirmée 

Grèbe esclavon 

(Podiceps auritus) 
Préoccupante Préoccupante S5B, S5M Confirmée 

Pie-grièche migratrice  

(Lanius ludovicianus 
excubitorides) 

Menacée Menacée S2B, S2M Confirmée 

Faucon pèlerin de la 
sous-espèce anatum 

(Falco peregrinus 
anatum) 

Préoccupante Non en péril S1B, SNRM Confirmée 

Pluvier siffleur 

(Charadrius melodus) 

En voie de 
disparition 

En voie de 
disparition 

S3B 
 

Bécasseau maubèche de 
la sous-espèce rufa 

(Calidris canutus rufa) 

En voie de 
disparition 

En voie de 
disparition 

S2M Confirmée 

Quiscale rouilleux 

(Euphagus carolinus) 
Préoccupante Préoccupante S3B, SUN, S3M Confirmée 
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Noms communs et 
scientifiques des 

espèces 

Statut 
Présence 

(confirmée, 
soupçonnée)4 

Canada Saskatchewan 

LEP1 COSEPAC2 
Classement 
provincial3 

Hibou des marais 

(Asio flammeus) 
Préoccupante Préoccupante S3B, S2N, S3M Confirmée 

Pipit de Sprague 

(Anthus spragueii) 
Menacée Menacée S3B, S3M Soupçonnée 

Grèbe élégant 

(Aechmophorus 
occidentalis) 

Préoccupante Préoccupante S3B, S3M Confirmée 

Grue blanche 

(Grus americana) 

En voie de 
disparition 

En voie de 
disparition 

SXB, S1M Confirmée 

Râle jaune 

(Coturnicops 
noveboracensis) 

Préoccupante Préoccupante S3B, S3M Confirmée 

Mammifères 

Petite chauve-souris 
brune 

(Myotis lucifugus) 

En voie de 
disparition 

En voie de 
disparition 

S4 Soupçonnée 

Blaireau d’Amérique 

(Taxidea taxus) 
Préoccupante Préoccupante S3 Confirmée 

1. Loi sur les espèces en péril (LEP) : espèce disparue, disparue du pays, en voie de disparition, menacée, 

préoccupante, non en péril (évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître) ou aucun statut (non 
évaluée). 

2. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. 
3. Conservation Data Centre de la Saskatchewan – classement provincial (S)  : S1 – gravement en péril, S2 – en 

péril, S3 – vulnérable, S4 – apparemment non en péril, S5 – non en péril, SU – non classable, B – population 
reproductrice, M – population migratrice, N – population non reproductrice, X – disparue 
(http://www.biodiversity.sk.ca/ranking.htm, en anglais seulement). 

4. Les différentes options sont : présence confirmée, présence probable ou présence soupçonnée.  

 

2.4 Espèces envahissantes 

Des espèces agronomiques fourragères non indigènes comme le pâturin des prés 

(Poa pratensis), le brome inerme, l’agropyre à crête (Agropyron cristatum) et la luzerne cultivée 

sont prédominantes dans les communautés d’espèces fourragères cultivées de la RNF de 

Stalwart (figure 4). Elles y ont été plantées intentionnellement afin d’abriter les nids et ont 

envahi les communautés indigènes en terrain élevé. Le chardon des champs (Cirsium arvense), 

le laiteron des champs (Sonchus arvensis) et le pissenlit officinal (Taraxacum officinale) sont 

également présents dans la région. La gypsophile paniculée (Gypsophila paniculata) se trouve 

le long du fossé de la route située dans le coin nord-ouest du secteur de gestion sud et dans le 

coin sud-ouest du secteur de gestion centre (figure 1), en plus d’avoir envahi les champs de foin 

http://www.biodiversity.sk.ca/ranking.htm
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et les pâturages adjacents. La liste des autres espèces envahissantes ou exotiques qui 

occupent la RNF de Stalwart est présentée dans le tableau 4. 
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Tableau 4 : Plantes exotiques et envahissantes observées dans la RNF de Stalwart. 

Noms communs Noms scientifiques 

Mauvaises herbes nuisibles¥ 

  Armoise absinthe Artemisia absinthium 

Gypsophile paniculée Gypsophila paniculata 

Chardon vulgaire Cirsium vulgare 

Chardon des champs Cirsium arvense 

Brome des toits Bromus tectorum 

Chardon penché Carduus nutans 

Crépis des toits Crepis tectorum 

Laiteron des champs Sonchus arvensis 

Laitue scariole Lactuca serriola 

Kochia à balais Kochia scoparia 

Érodium cicutaire Erodium cicutarium 

Linaire vulgaire Linaria vulgaris 

Mauvaises herbes indésirables¥ 

  Pissenlit officinal Taraxacum officinale 

Orge queue-d’écureuil* Hordeum jubatum 

Salsifis majeur Tragopogon dubius 

Ive à fleurs axillaires Iva axillaris 

Chiendent commun Elymus repens 

Soude kali Salsola kali 

Espèces exotiques 

  Luzerne cultivée Medicago sativa 

laitue bleue Lactuca tatarica var. pulchella 

Agropyre à crête Agropyron cristatum 

Patience de Finlande Rumex pseudonatronatus 

Sétaire verte Setaria viridis 

Pâturin des prés Poa pratensis 

Chénopode blanc Chenopodium album 

Érable à Giguère Acer negundo 

Peupliers (hybrides) Populus x 

Olivier de Bohême Elaeagnus angustifolia 

Brome inerme Bromus inermis 

Caragana arborescent Caragana arborescens 

Tabouret des champs Thlaspi arvense 

Sagesse-des-chirurgiens Descurainia sophia 

Bardanette épineuse Lappula echinata 

Renouée liseron Polygonum convolvulus 

Folle avoine Avena fatua 

Mélilot blanc Melilotus albus 

Mélilot jaune Melilotus officinalis 
¥La liste est tirée des annexes II et III de la Weed Control Act, 2010 
*Espèce indigène inscrite à titre de mauvaise herbe indésirable. 
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3. DÉFIS DE GESTION ET MENACES 

De nombreuses espèces d’oiseaux utilisent de façon continue la RNF de Stalwart, que 

ce soit pour s’y reproduire ou s’y reposer pendant la migration. Malgré la présence élevée 

d’espèces sauvages, quatre défis de gestion et menaces ont été relevés. 

 

3.1 Ouvrages de régularisation des eaux et routes transversales 

Les ouvrages de régularisation des eaux créent des niveaux d’eau artificiellement élevés 

qui peuvent causer des inondations sur les terres adjacentes en amont ou des effondrements 

de plateformes routières, deux préoccupations continues. La RNF de Stalwart retient tout de 

même la plus grande partie de l’eau, mais pendant les périodes prolongées de précipitations et 

de ruissellement extrêmement élevés, l’eau monte et sature le lit de gravier des routes, ce qui 

entraîne des affaissements de chaussée et des ventres de bœuf, que la municipalité locale est 

obligée de réparer. CIC a participé à certains travaux de réfection routière dans le but d’atténuer 

les préoccupations locales au sujet du coût des réparations. Les ponceaux sous les routes ou 

les bermes sont parfois obstrués par des débris flottants ou des matières ligneuses placées par 

les castors, ce qui occasionne une rétention de l’eau non intentionnelle en amont, et l’eau finit 

par déborder sur les routes ou provoquer des inondations par reflux sur les terres agricoles des 

propriétés adjacentes. 

Le SCF et CIC ne sont pas sur place et ont besoin de temps pour intervenir en cas 

d’urgence, retirer les débris qui obstruent les ponceaux, délivrer des permis et prendre des 

mesures qui permettent à des entrepreneurs d’effectuer les réparations nécessaires. Cette 

situation a parfois eu des conséquences négatives pour les résidents locaux et les 

administrations municipales. 

 

3.2 Espèces végétales exotiques envahissantes 

Entre 1968 et 1978, toutes les terres agricoles qui se trouvent dans la RNF de Stalwart 

ont été ensemencées en graminées et en légumineuses. Pendant plusieurs années, ces terres 

n’ont fait l’objet ni de pâturage, ni de fenaison. Cette situation a contribué à l’invasion 

généralisée d’espèces végétales exotiques envahissantes. Cette ancienne pratique qui 

consistait à ne pas récolter certaines bandes de végétation à la fenaison au milieux de champs 

récoltés de fourrage, qui a probablement aussi aidé les espèces exotiques envahisantes à se 

répendre, a été abandonnée.  
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Les habitats secs et sablonneux en terrain élevé sont maintenant envahis par des 

espèces comme l’agropyre à crête, le mélilot jaune et la gypsophile paniculée, tandis que le 

brome inerme, le pâturin des prés et de grandes populations d’armoise absinthe dominent les 

zones mésiques et sablonneuses en terrain élevé. Les bords salins des milieux humides sont 

souvent envahis par le chiendent commun et le laiteron des champs. De grandes colonies de 

mauvaises herbes nuisibles comme le chardon penché, le chardon des champs et la linaire 

vulgaire sont également bien établies en terrain élevé. Ces invasions biologiques réduisent la 

diversité des communautés végétales, ce qui entraîne une diminution de l’occupation, de la 

densité ou de la productivité des oiseaux des prairies nicheurs.  

 

3.3 Diminution de la qualité de l’eau en raison de l’intensification de 

l’agriculture 

La Saskatchewan Water Security Agency considère le bassin hydrographique du cours 

supérieur de la rivière Qu’Appelle, qui comprend la RNF de Stalwart, comme un bassin 

hydrographique « stressé » (Davies et Hanley, 2010). Les indicateurs spécifiques à cet état 

comprennent que la qualité des eaux de surface et souterraines, les zones riveraines et la santé 

des parcours, qui ont été jugés stressés dans l'ensemble du bassin versant. Cela est dû à 

l'intensification de l'agriculture, qui comprend une intensité modérée de présence d'espèces 

exotiques envahissantes, d'intrants d'engrais, d'exploitations d'élevage et de production de 

fumier ainsi qu’une intensité élevée d'intrants de pesticides (Davies et Hanley, 2010). 

 

3.4 Processus de perturbation des zones en terrain élevé 

Les prairies indigènes ont évolué sous l’effet de perturbations fréquentes causées par 

des processus écologiques comme le pâturage et le feu. Ces processus ont une incidence sur 

la température du sol et la composition des espèces végétales; ils modifient les régimes 

lumineux, la phénologie ainsi que les taux d’oxydation et de décomposition, et créent une 

hétérogénéité spatio-temporelle de l’habitat. La disparition des bisons en liberté, le déclin de la 

pratique de brûlage par les peuples autochtones, la suppression des feux de forêt et la 

fragmentation des prairies par l’agriculture au cours des deux derniers siècles ont 

considérablement réduit les taux naturels de perturbation de la végétation dans la RNF de 

Stalwart. 
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L’agriculture engendre des perturbations dont la fréquence et l’intensité sont élevées, qui 

ne sont pas comparables à celles des processus naturels à grande échelle. Les terres agricoles 

ne constituent pas l’habitat privilégié par la plupart des oiseaux migrateurs. Leur conversion en 

champs de foin est surtout avantageuse pour les espèces d’oiseaux des prairies dont la 

conservation est peu préoccupante dans la région des Prairies. La seule exception serait le 

canard pilet (Anas acuta), une espèce peu commune et préoccupante qui abonde dans ce type 

de champ (McMaster et al., 2005). 

Bien que certaines espèces de sauvagine utilisent les champs de foin lorsque la 

fenaison est retardée au-delà de la saison de nidification, les espèces d’oiseaux endémiques 

des prairies, soit celles dont la conservation est la plus préoccupante dans le nord des Grandes 

Plaines, utilisent des prairies dont la hauteur de végétation ne dépasse pas 30 cm et évitent les 

régions à végétation ligneuse et à litière profonde (voir l’analyse réalisée par 

Askins et al., 2007). Comme la RNF de Stalwart est située dans l’écorégion des prairies mixtes 

humides, des processus de perturbation sont nécessaires à la réduction de l’empiétement 

ligneux et de la litière et à l’augmentation de la disponibilité d’habitats où la végétation est 

courte. Une période prolongée sans perturbation rendrait l’habitat peu attrayant pour les 

oiseaux endémiques des prairies (voir l’analyse réalisée par Askins et al., 2007). Dans la RNF 

du Lac-de-la-Dernière-Montagne qui se trouve à proximité, le pipit de Sprague, espèce 

menacée, préfère s’établir et nicher dans un lieu où la végétation mesure entre 20 et 30 cm de 

hauteur; certains champs de foin sont susceptibles de ne plus convenir si la végétation dépasse 

30 cm de hauteur (Fisher et Davis, 2011). 

La fenaison, le pâturage et le feu présentent différents types de défis de gestion. Les 

activités de fenaison sont fructueuses surtout dans les années qui suivent immédiatement 

l’ensemencement des cultures fourragères. La valeur du foin sur pied diminue à mesure que la 

proportion de luzerne cultivée diminue, que les terriers qui endommagent le matériel de 

fenaison prennent de l’expansion et se multiplient dans les champs ou que les mauvaises 

herbes vivaces prolifèrent. La mise en balles et l’enlèvement du foin sur pied effectués par les 

titulaires de permis agricoles ne seraient peut-être pas une pratique durable au fil du temps si 

l’on ne procédait pas périodiquement au rajeunissement des champs de foin, un processus qui 

exige plusieurs années de culture, de lutte contre les mauvaises herbes et de 

réensemencement. 
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Le meilleur système de gestion des terres pour maintenir les habitats des oiseaux 

chanteurs des prairies serait une combinaison d’aires fortement broutées et d’aires légèrement 

broutées (McMaster et al., 2005, Askins et al., 2007). Le pâturage pourrait aussi limiter la 

vitesse de propagation de certaines espèces envahissantes. La création d’habitats pâturés 

nécessite l’utilisation de clôtures et de barrières afin de retenir le bétail et de gérer ses 

déplacements entre les champs. Les pratiques de gestion optimales en matière de pâturage 

peuvent également exiger l’utilisation de pompes solaires et d’abreuvoir à proximité des milieux 

humides afin de prévenir les effets négatifs du bétail sur les milieux riverains par le piétinement 

et le compactage des sols ainsi que la charge en nutriments et la contamination fécale des eaux 

de surfaces (Alberta Environment and Parks, 2019). L’acquisition et la gestion de cette 

infrastructure peuvent être coûteuses et exiger beaucoup de travail. Les clôtures ne présentent 

aucun avantage direct pour les espèces sauvages de la RNF de Stalwart, puisqu’elles ne sont 

pas requises aux fins de conservation (sensu Hayward et Kerley, 2009) et peuvent même avoir 

des effets négatifs sur ces espèces en raison des risques liés à l’enchevêtrement et aux 

collisions (Gates et al., 2012). Les systèmes d’approvisionnement en eau pour le bétail ne sont 

également pas nécessaires aux espèces sauvages. La construction et l’entretien de 

l’infrastructure rivalisent avec les activités de gestion de l’habitat en raison de la rareté de la 

main-d’œuvre et des ressources financières. 

Les effets du feu sur les habitats de la sauvagine et des oiseaux chanteurs dans les 

prairies mixtes du nord n’ont pas été étudiés autant que ceux du pâturage, car ce phénomène 

est maintenant assez rare dans la région. Néanmoins, des feux périodiques permettraient de 

réduire la hauteur de la végétation, la litière et l’empiétement ligneux. Le brûlage dirigé ne peut 

être effectué que dans des fenêtres de temps très limitées, c’est-à-dire lorsque la température, 

la vitesse et la direction du vent ainsi que la teneur en humidité du combustible sont conformes 

aux exigences. En dehors de ces limites, l’intensité du feu, le mouvement de la fumée, les 

risques pour la sécurité de l’équipe et les risques d’échappement peuvent être trop importants : 

les feux pourraient ne pas se déclencher ou encore se prolonger. Lorsque les conditions dans 

la RNF de Stalwart sont conformes aux exigences, elles le sont probablement aussi dans des 

RNF voisines (p. ex. les RNF du Lac-de-la-Dernière-Montagne, de Bradwell et de St-Denis). 

Cependant, le personnel actuel du SCF ne peut réunir une équipe suffisante qu’à un seul 

endroit à la fois, ce qui restreint la superficie pouvant faire l’objet de brûlage dirigé pendant une 

saison donnée.
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4. BUTS ET OBJECTIFS 

4.1 Vision 

La vision à long terme pour la RNF de Stalwart consiste à conserver les espèces 

sauvages : la RNF fournit des milieux humides et en terrain élevé relativement intacts pour les 

oiseaux migrateurs, au sein d’une région d’agriculture intensive, et soutient plus de 

180 espèces d’oiseaux grâce à ses habitats de nidification, d’élevage des couvées, de mue et 

de repos. 

 

4.2 Buts et objectifs 

La gestion de la RNF de Stalwart nécessite la coordination avec les mesures de gestion 

de l’eau prises par CIC dans le cadre du projet lié aux milieux humides de Stalwart. Le SCF 

continuera d’entretenir et d’améliorer l’habitat des espèces sauvages en terrain élevé et dans 

les milieux riverains par la gestion du pâturage, la végétalisation de zones en terrain élevé, la 

lutte contre les espèces envahissantes, le brûlage dirigé et d’autres méthodes de gestion. 

 

BUT 1 : Rétablir et améliorer les prairies en terrain élevé et les milieux riverains de la RNF 

de Stalwart qui servent de couvert de nidification pour les oiseaux migrateurs. 

 

Objectifs : 

a) Accroître la diversité des espèces végétales dans les zones récemment ensemencées et 

qui étaient auparavant des champs de culture de diversion afin de rétablir l’habitat de 

nidification en terrain élevé pour les oiseaux migrateurs et les espèces en péril (d’ici 2021). 

b) Effectuer des brûlages dirigés afin d’éliminer les espèces végétales exotiques 

envahissantes, de protéger les espèces végétales indigènes et de créer une hétérogénéité 

dans le couvert de nidification en terrain élevé pour les oiseaux migrateurs et les espèces en 

péril (d’ici 2025). 

c) Remplacer la fenaison par un système de pâturage par rotation-repos afin d’accroître 

l’hétérogénéité dans le couvert de nidification en terrain élevé pour les oiseaux migrateurs et 

les espèces en péril (d’ici 2025). 
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d) Gérer les effets et l’empreinte des clôtures permanentes par la mise en place de clôtures 

périmétriques sans danger pour les espèces sauvages et la réduction au minimum des 

clôtures transversales permanentes à l’intérieur de la réserve (d’ici 2025). 

e) Retirer les brise-vent plantés en terrain élevé qui sont utilisés comme sites de nidification 

ou perchoirs par les oiseaux prédateurs dans les zones expérimentales, et accroître ainsi le 

succès des nids des espèces en péril qui nichent au sol (d’ici 2023). 

f) Semer des graines d’arbustes indigènes ou planter des arbustes indigènes en vue 

d’accroître la biodiversité dans les milieux riverains (d’ici 2025). 

g) Lutter contre les mauvaises herbes nuisibles et interdites dans la RNF afin de promouvoir 

la conformité à la Saskatchewan Weed Control Act (de façon continue). 

h) Appuyer la municipalité rurale de Big Arm (no 251) dans la lutte contre les mauvaises 

herbes nuisibles et interdites sur la route et les pistes qu’elle entretient (de façon continue). 

 

BUT 2 : Maintenir tous les habitats naturels et modifiés des milieux humides de la RNF 

de Stalwart, en collaboration avec CIC. 

 

Objectifs : 

a) Veiller à ce que tous les milieux humides de la RNF contiennent suffisamment d’eau de 

bonne qualité afin de maximiser la disponibilité d’habitat d’élevage des couvées en période 

de sécheresse (de façon continue). 

b) Veiller à ce que les activités de construction de barrages et de fouissage des castors et 

des rats musqués qui nuisent au fonctionnement des ouvrages de régularisation des eaux 

n’augmentent pas au fil des années (de façon continue). 

c) Veiller à ce que la végétation n’obstrue pas davantage l’écoulement de l’eau dans les 

fossés au fil du temps (de façon continue). 

d) Appuyer CIC dans les projets de remise en état du marais Stalwart et des plaines de 

Stalwart (avec aménagement pour le passage des poissons) (d’ici 2025). 

e) Appuyer la municipalité rurale de Big Arm (no 251) dans la gestion de l’écoulement de 

l’eau dans les ponceaux routiers (de façon continue). 
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4.3 Évaluation 

Un suivi annuel sera effectué en fonction des ressources humaines et financières 

disponibles. Le plan de gestion sera examiné dans cinq ans, puis revu tous les dix ans. 

L’évaluation consistera en un examen annuel des données de suivi obtenues dans le cadre des 

projets de suivi et de recherche décrits ci-après. Ces données et l’examen annuel serviront à 

orienter la planification des mesures de gestion futures et à évaluer les contributions fédérales à 

la réalisation des mandats propres au SCF pour lesquels l’aire protégée a été établie.  
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5. APPROCHES DE GESTION 

Cette section ainsi que le tableau 5 contiennent une description de toutes les approches 

susceptibles d’être utilisées pour la gestion de la RNF de Stalwart. Les mesures de gestion 

seront toutefois définies dans le cadre du processus annuel de planification du travail et mises 

en œuvre en fonction des ressources humaines et financières disponibles. 

 

Tableau 5 : Défis de gestion et menaces 

Défis de gestion et 
menaces 

Buts et objectifs Approches de gestion et niveau de 

priorité1 

3.1 Ouvrages de 

régularisation des eaux et 

routes transversales 

2d) Appuyer CIC dans la 

gestion et le remplacement 

des ouvrages de 

régularisation des eaux. 

Gestion de l’habitat des milieux 

humides (Priorité 1) 

Gestion des populations d’espèces 

sauvages (Priorité 1) 

2e) Appuyer la municipalité 

rurale de Big Arm (no 251) 

dans la gestion de 

l’écoulement de l’eau dans 

les ponceaux routiers. 

Gestion des populations d’espèces 

sauvages (Priorité 1) 

3.2 Espèces végétales 

exotiques envahissantes 

1a) à 1h) Rétablir, 

améliorer et gérer les 

prairies en terrain élevé et 

les milieux riverains qui 

servent de couvert de 

nidification pour les oiseaux 

migrateurs. 

Végétalisation (Priorité 1) 

Fenaison (Priorité 1) 

Pâturage (Priorité 1) 

Application d’herbicides (Priorité 1) 

Brûlage dirigé (Priorité 2) 

3.3 Diminution de la 

qualité de l’eau en raison 

de l’intensification de 

l’agriculture 

1a) à 1f) Rétablir et 

améliorer la végétation des 

prairies en terrain élevé. 

Végétalisation (Priorité 1) 

Pâturage (Priorité 1) 

Gestion de l’habitat des milieux 

humides (Priorité 1) 

3.4 Gestion de l’habitat en 

terrain élevé 

1b) et 1c) Effectuer des 

brûlages dirigés et mettre 

en œuvre un système de 

pâturage par rotation-

repos. 

Brûlage dirigé (Priorité 1) 

Pâturage (Priorité 1) 
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5.1 Gestion de l’habitat en terrain élevé 

L’habitat des espèces sauvages dans la RNF sera amélioré grâce à l’expansion de la 

superficie de la couverture de graminées vivaces dans les anciennes cultures et à la 

diversification de la structure et de la composition de la couverture végétale. La couverture 

végétale permanente en terrain élevé est meilleure que celle des terres labourées 

annuellement, car elle fournit un habitat de nidification et d’alimentation productif à bon nombre 

d’oiseaux migrateurs qui se trouvent dans l’écozone des Prairies (Davis et al., 1999, McMaster 

et Davis, 2001). 

 

5.1.1 Fenaison 

La fenaison des cultures fourragères vivaces plantées dans la RNF de Stalwart suit les 

méthodes utilisées par les agriculteurs des alentours ainsi qu’un calendrier établi par le SCF. Le 

foin n’est coupé qu’après le 15 juillet afin de fournir aux oiseaux migrateurs un couvert de 

nidification non perturbé tout au long du printemps (Dale et al., 1997). Les balles de foin sont 

retirées des champs au plus tard le 31 août, avant la migration automnale et toute activité de 

brûlage dirigé. Le processus de fenaison comprend entre trois et six passages d’équipement 

lourd, pendant une période allant d’une semaine à un mois, afin d’andainer, de ratisser, de 

mettre en balles et d’enlever le foin. La fenaison sera utilisée comme mesure de gestion 

provisoire dans les champs existants de brome inerme et de luzerne cultivée et dans d’autres 

champs qui seront ultérieurement végétalisés, et ce, jusqu’au moment où la végétalisation et la 

mise en place de clôtures aux fins de pâturage seront complétées. Par la suite, la fenaison de la 

végétation ou toute autre méthode de fauchage ne sera utilisée qu’à petite échelle pour 

préparer des coupe-feu dans le cadre de brûlages dirigés ou pour limiter la végétation ligneuse 

et la végétation exotique envahissante. 

 

5.1.2 Végétalisation 

La végétalisation des champs agricoles de la RNF de Stalwart comprendrait la plantation 

de mélanges de graines de plantes indigènes et d’espèces fourragères cultivées. Les espèces 

choisies permettront l’expansion de la couverture de graminées et de plantes herbacées non 

graminoïdes indigènes dans les écosites en terrain élevé et bas (voir Thorpe, 2007, pour la liste 

d’espèces typiques) ainsi que l’ensemencement en espèces fourragères cultivées non 



Plan de gestion de la réserve nationale de faune de Stalwart     32 

envahissantes (p. ex. agropyre intermédiaire et brome variable), le but étant d’offrir un couvert 

de nidification et une zone tampon denses entre la végétation indigène et le brome inerme. Il 

est préférable de procéder à l’ensemencement entre la mi-mai et la mi-juin afin de tirer parti 

d’une humidité maximale du sol et de maximiser la période sans gel nécessaire à 

l’établissement des semis. En général, la majorité des graminées et des plantes herbacées non 

graminoïdes seront semées à l’aide d’un semoir à grains tracté, tandis que les graminées et les 

plantes herbacées non graminoïdes riveraines et autres seront semées à l’aide d’un distributeur 

centrifuge monté sur un véhicule tout-terrain muni de herses arrière; cette pratique permet 

jusqu’à deux passages sur un endroit donné. 

La gestion de la végétation ligneuse comprendrait la réduction de la superficie des 

arbres et arbustes exotiques plantés en terrain élevé ainsi qu’une meilleure répartition et un 

accroissement de l’abondance des espèces indigènes d’arbustes dans les habitats riverains.  

 

5.1.3 Application d’herbicides 

La lutte contre les nouvelles espèces exotiques envahissantes ou les mauvaises herbes 

inscrites comme étant nuisibles ou interdites au titre de la Saskatchewan Weed Control Act se 

fera au moyen de substances chimiques, selon le calendrier d’application recommandé par les 

titulaires de permis d’application de pesticides. Les méthodes d’application pourront 

comprendre de l’équipement manuel ou monté sur un véhicule tout terrain afin de minimiser la 

perturbation de la végétation environnante. La pulvérisation localisée d’herbicides ciblant les 

plantes à feuilles larges et ayant des effets résiduels limités pourrait être effectuée afin de cibler 

les colonies d’espèces très problématiques, comme le chardon des champs, la linaire vulgaire 

et le laiteron des champs. L’application d’herbicides à large spectre et à forts effets résiduels 

par contact sur les tiges sera utilisée pour cibler les arbustes exotiques dans les brise-vent, 

comme le caragana arborescent et l’olivier de Bohême. Les applications feront l’objet d’un suivi 

pour déterminer le succès des mesures de lutte contre les mauvaises herbes, et une nouvelle 

application sera effectuée en cas d’échec. 

 

5.1.4 Brûlage dirigé 

Le brûlage dirigé peut être effectué au cours de n’importe quelle année afin de réduire la 

couverture d’arbustes indigènes envahissants ou de graminées vivaces exotiques ou 

l’accumulation de litière. Afin de réduire au minimum les effets nocifs à court terme sur les 
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oiseaux migrateurs, le brûlage sera limité au mois d’avril, soit avant le début de la saison de 

nidification, ou aux mois de septembre et d’octobre, soit lorsque la saison de nidification est 

terminée. 

Les brûlages dirigés viseront principalement à rétablir les prairies indigènes restantes et 

à préserver les prairies ensemencées en espèces indigènes, de concert avec le pâturage. Les 

aires de brûlages seront délimitées par des éléments construits, comme des routes de gravier, 

par des plans d’eau ou par des coupe-feu tondus. Ces éléments permettent une discontinuité 

dans le combustible (route, eau) ou un accès facile pour l’équipement (route), ou constituent 

une ligne idéale pour allumer des contre-feux. Les contre-feux allumés à partir de ces frontières 

seront la principale forme d’ignition. Aucun brûlage ne sera effectué si la vitesse du vent est 

supérieure à 25 km/h-1 afin de réduire le risque de propagation des braises de combustibles 

ligneux sur de longues distances ou le risque que les feux traversent les coupe-feu (Cheney et 

Sullivan, 2008). Les aires de brûlage seront conçues individuellement afin que chaque feu soit 

géré de façon sécuritaire en fonction du nombre de membres du personnel qualifiés présents. 

Enfin, aucun brûlage n’aura lieu durant les périodes d’interdiction de feux établies par les 

administrations municipales ou le gouvernement provincial. 

D’autres procédures, notamment la nomination d’un commandant de l’intervention, la 

formation des membres d’équipage et les exigences en matière de condition physique, le 

système de commandement des interventions et la collaboration avec les propriétaires fonciers 

avoisinants et les services d’incendies municipaux, seront décrites dans chaque plan de brûlage 

dirigé. 

 

5.1.5 Pâturage 

Le pâturage du bétail contribue à la diversification de la structure de la couverture de 

plantes vivaces dans la RNF de Stalwart. L’établissement du régime de pâturage le plus 

approprié pour l’écosystème et la construction de l’infrastructure nécessaire pour soutenir ce 

régime permettent la mise en œuvre du pâturage. Les régimes de pâturage sont décrits en 

fonction du moment, de la durée et de la fréquence du broutage, et de la densité de 

chargement. La rotation consiste à faire passer les animaux d’un pâturage à l’autre, le report 

consiste à retarder le pâturage jusqu’à ce que la plupart des plantes aient fini de produire des 

graines, et le repos consiste à empêcher le bétail de paître dans un pâturage pendant au moins 

un an (Heitschmidt et Stuth, 1991). 
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Les unités de gestion de pâturage, les dates et les éléments tels que la rotation et le 

repos seront négociés avec les éventuels titulaires de permis de pâturage. La capacité de 

charge sera déterminée par la gestion adaptative, notamment les évaluations de la santé des 

prairies et des zones riveraines.  

La mise en œuvre du régime de pâturage peut nécessiter la modernisation de clôtures 

sans danger pour les espèces sauvages ainsi que la délivrance de nouveaux permis aux 

éleveurs de bétail ou l’établissement de nouveaux accords avec ces derniers. De nouvelles 

clôtures transversales et barrières pourraient être nécessaires à la mise en œuvre du plan de 

gestion de pâturage proposé. D’autres sources d’approvisionnement en eau pour le bétail 

peuvent être nécessaires en raison de problèmes liés à l’emplacement, à la qualité et à la 

quantité. Les possibilités de retirer les clôtures inutiles seront déterminées. 

 

5.1.6 Gestion de l’habitat des milieux humides 

CIC pourrait ultérieurement modifier les ouvrages de régularisation des eaux afin de 

réduire les coûts d’entretien. Les options de reconstruction des ouvrages de régularisation 

seront évaluées et comprendront la modification des ouvrages existants ou leur retrait ainsi que 

leur remplacement par des ouvrages à déversoir en pierres à crête fixe. Ces déversoirs 

permettent le remplissage naturel des bassins en amont jusqu’à leur niveau maximal, après 

quoi le trop-plein s’écoule par l’évacuateur de crue et assure le débit en aval. Un débit d’eau qui 

stimule et facilite le déplacement en amont des poissons reproducteurs est fréquent, mais dans 

ce milieu semi-aride, il ne dure souvent pas assez longtemps pour permettre aux alevins de 

retourner au lac. La pente de l’évacuateur de crues en pierres sera suffisamment basse pour 

servir d’échelle à poissons et permettre le passage de poissons reproducteurs vers l’amont 

ainsi qu’un retour en douceur des alevins, si le débit le permet.  

Il est possible de pomper l’eau des milieux humides permanents afin de lutter contre les 

incendies pendant les activités d’extinction ou de brûlage dirigé, ou d’approvisionner 

temporairement le bétail en eau et de respecter ainsi les prescriptions en matière de pâturage. 

Dans de telles situations, l’eau prélevée est renvoyée dans le même bassin hydrographique, et 

le volume prélevé dans le cadre d’une activité donnée représente une fraction négligeable du 

volume total d’eau stockée dans les bassins de la RNF de Stalwart. Pendant les périodes de 

sécheresse, lorsque les niveaux d’eau sont au plus bas, il se peut que les activités de brûlage 

dirigé n’atteignent pas leur objectif et que les champs ne soient pas suffisamment productifs 
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pour permettre le pâturage. Pendant les périodes de bas niveau d’eau, le prélèvement de l’eau 

est peu probable.  

La qualité de l’eau et les communautés d’invertébrés sont susceptibles de changer 

considérablement là où les grands animaux qui broutent ont accès aux milieux humides. Ainsi, 

les rives du marais Stalwart et des plaines de Stalwart seront surveillées afin de prévenir le 

déclin de la santé riveraine. Au besoin, des pompes à eau solaires ou des clôtures sans danger 

pour les espèces sauvages pourraient être installées aux fins de gestion des zones riveraines.  

Les restrictions décrites précédemment sur la quantité d’eau et la régularisation du débit 

devraient être conformes à la directive de la Politique fédérale sur la conservation des terres 

humides visant à « prévenir toute perte nette de fonctions des terres humides » (Gouvernement 

du Canada, 1991), devraient être dispensées des exigences de permis aux termes du 

paragraphe 11(1)(f) du Drainage Control Regulations de la Saskatchewan Water Security 

Agency Act, et ne devraient entraîner aucun effet environnemental négatif au titre de la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale (2012). 

 

5.1.7 Gestion des espèces sauvages 

La chasse est permise dans la RNF de Stalwart. À l’heure actuelle, la chasse est 

autorisée par un avis publié dans le résumé de chasse provincial et affiché dans la petite aire 

de stationnement et d’information de la propriété, mais l’autorisation sera bientôt inscrite de 

manière permanente dans la mise à jour du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages. 

Les chasseurs de sauvagine ont financièrement contribué au projet lié aux milieux humides de 

Stalwart mené par CIC, dans l’espoir que la chasse à la sauvagine soit autorisée dans la région. 

Toute la réglementation fédérale et provinciale régissant la chasse s’applique dans la RNF de 

Stalwart. 

Le retrait occasionnel de castors ou de rats musqués peut être permis lorsque ces 

espèces sont responsables de l’obstruction des ouvrages de régularisation des eaux ou de 

l’inondation par reflux des routes municipales. Les méthodes sans cruauté utilisées pour le 

retrait des animaux, des huttes et des barrages, ainsi que les méthodes visant à prévenir que 

de telles situations se reproduisent (si possible) respecteront les directives provinciales 

normalisées en matière de chasse et de trappage et toute loi provinciale applicable. 
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Aucune autre mesure de gestion active des populations d’espèces sauvages n’est prévue 

pour 2019-2027. 

 

5.2 Suivi 

Un suivi sera effectué en fonction de la disponibilité des ressources. Les besoins en matière de 
suivi continu sont les suivants. 
 

1. Répartition et abondance de la sauvagine, des espèces d’oiseaux chanteurs et des 

espèces en péril (buts 1.a-c, 2.a). 

2. Qualité de l’habitat en terrain élevé pour les oiseaux chanteurs et les canards de 

prairies, plus particulièrement le pipit de Sprague et le canard pilet, au moyen de 

mesures relatives à l’obstruction verticale et au couvert foliaire aux fins de 

comparaison avec les besoins publiés en matière d’habitat (but 1.a-c). 

3. Répartition et abondances des espèces végétales indigènes (buts 1.a-e, 2.a). 

4. Répartition et abondance des espèces exotiques envahissantes (but 1.g). 

5. Évaluation de la santé des parcours et des zones riveraines (lentiques) aux endroits 

où broute le bétail, notamment à l’aide de la prise de mesures avant/après 

effectuées aux sites témoins et aux sites touchés (but 1.a-c). 

6. Diminution des mauvaises herbes nuisibles après l’application de méthodes de lutte, 

à l’aide de mesures relatives à la couverture, à la superficie ou à la densité selon la 

mauvaise herbe ciblée, au cours de l’année où les méthodes de lutte ont été 

appliquées et de l’année suivante (but 1.g). 

7. Respect de la part des titulaires de permis et de CIC à l’égard des activités 

interdites et des conditions des permis (buts 1.a-h, 2.a-e). 

8. Évaluation régulière de l’état de l’infrastructure aux fins de réparation, de 

remplacement ou de mise hors service (buts 1.d, 2.b-e). 

 

5.3 Recherche 

Les activités de recherche seront favorisées dans les cas où les résultats :  

 

1. permettront l’atteinte d’au moins un but ou un objectif de gestion; 

2. ne nuiront pas à la conservation des espèces sauvages; 

3. n’entraîneront pas d’effets environnementaux négatifs importants. 
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Pour obtenir un permis afin de mener des recherches dans la RNF de Stalwart et obtenir des 

instructions quant aux propositions de recherche, veuillez communiquer avec :  

 

Écologiste des aires protégées 

a/s Environnement et Changement climatique Canada  

Service canadien de la faune – Région des Prairies 

115, chemin Perimeter 

Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4 

 

5.4 Information et sensibilisation du public 

Comme peu de gens visitent la RNF de Stalwart pour observer les espèces sauvages ou 

chasser la sauvagine, il n’est pas justifié de mettre en œuvre un programme exhaustif 

d’information et de sensibilisation. Les installations à l’intention des visiteurs et les programmes 

sont plutôt offerts et disponibles à la RNF du Lac-de-la-Dernière-Montagne, située à proximité. 

Pour le public national et international, des renseignements sommaires se trouvent sur le site 

Internet fédéral portant sur les aires protégées (https://www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/habitats-fauniques.html). Pour le public local, il est essentiel de 

poser des panneaux d’information et des panneaux indiquant les frontières afin de maintenir la 

sensibilisation au sujet de la propriété. Les publics locaux visés par les documents de 

communication et les résultats à prendre en considération lors de la préparation du matériel de 

communication ou des événements sont les suivants : 

 les agriculteurs, les chasseurs et les fournisseurs de service d’entretien titulaires d’un 

permis; le résultat souhaité est la conformité aux conditions du permis et/ou aux avis 

affichés; 

 les voisins; le résultat souhaité est le signalement rapide par les voisins des cas 

d’infractions présumées (activités interdites) au SCF. 

Étant donné que ce sont les utilisateurs locaux qui sont les plus susceptibles d’avoir une 

incidence sur la RNF de Stalwart, il est important de mobiliser les résidents locaux afin 

d’atteindre les buts et les objectifs de gestion de la RNF. Il est raisonnable de s’attendre à un 

soutien local et au respect de la réglementation en matière d’activités interdites, puisque les 

mesures de gestion actuelles autorisent la chasse, le retrait des castors posant des problèmes 

et la délivrance de permis de pâturage aux propriétaires de bétail locaux. 

 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/habitats-fauniques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/habitats-fauniques.html
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6. AUTORISATIONS ET INTERDICTIONS 

Dans l’intérêt des espèces sauvages et de leur habitat, les activités humaines dans les 

RNF sont restreintes et contrôlées en vertu du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages. 

Ce règlement établit les activités qui sont interdites [paragraphe 3(1)] dans les RNF et fournit au 

ministre de l’Environnement des mécanismes d’autorisation de certaines activités qui y sont 

autrement interdites. Le règlement confère également au ministre le pouvoir d’interdire l’accès 

aux RNF.  

La pratique d’activités dans les RNF n’est autorisée que si un avis est publié dans un 

journal local ou affiché à l’entrée de la réserve ou à ses limites. Toutes les activités sont 

interdites dans une RNF, sauf si un avis affiché ou publié les autorise. Toutefois, outre ces avis, 

le ministre de l’Environnement peut délivrer des permis autorisant certaines activités.  

 

6.1 Interdiction d’accès 

En vertu du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages, le ministre peut publier un 

avis dans un journal local ou afficher à l’entrée d’une RNF ou à ses limites des avis interdisant 

l’accès à cette RNF ou à des parties de celle-ci. Ces avis peuvent être affichés lorsque le 

ministre croit que l’accès pose un problème de santé et de sécurité publiques ou qu’il est 

susceptible de perturber les espèces sauvages et leur habitat. 

 

L’accès à la RNF de Stalwart n’est pas interdit. Les activités autorisées et celles qui pourront 

faire l’objet d’une demande de permis sont décrites ci-après.  

 

6.2 Activités autorisées 

Pour la RNF de Stalwart, les avis autorisant les activités suivantes seront publiés dans le 

sommaire de chasse et de piégeage provincial, dans les journaux locaux ou sur les panneaux 

d’information le long du périmètre de la propriété.  

Activités autorisées sans restrictions spéciales : aucune. 

Activités autorisées avec restrictions spéciales :  

1. chasse à la sauvagine, au gros gibier et aux oiseaux de terrain élevé considérés comme 

gibier (à pied); 
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2. observation des espèces sauvage et cueillette de petits fruits (accès public, à pied). 

Remarque : En cas de divergence entre les renseignements présentés dans le présent 

document et un avis publié ou affiché, l’avis prévaut puisqu’il s’agit de l’instrument juridique 

autorisant l’activité. 

 

6.3 Autorisations 

Les permis et avis autorisant une activité ne peuvent être délivrés/publiés que si le 

ministre est d’avis que cette activité constitue de la recherche scientifique liée à la conservation 

des espèces sauvages ou des habitats, qu’elle est dans l’intérêt des espèces sauvages et de 

leur habitat ou contribuera à la conservation des espèces sauvages, ou que cette activité est 

autrement conforme aux critères et au but de création de la RNF énoncés dans le plus récent 

plan de gestion. 

Le ministre peut aussi ajouter aux permis toute condition qu’il estime nécessaire pour 

atténuer les impacts possibles d’une activité sur les espèces sauvages et leur habitat.  

Toutes les demandes de permis ou d’autorisation doivent être envoyées par écrit à 

l’adresse suivante :  

Écologiste des aires protégées 

a/s Environnement et Changement climatique Canada  

Service canadien de la faune – Région des Prairies 

115, chemin Perimeter 

Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4 

 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez consulter la Politique relative 

à la délivrance de permis ou à l’autorisation pour la tenue d’activités interdites dans des aires 

protégées désignées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages du Canada et de la Loi de 

1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs. Ce document d’Environnement et 

Changement climatique Canada est disponible sur le site Web des aires protégées à l’adresse 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-

faune.html. 

 

6.4 Exceptions 

Les activités suivantes ne nécessiteront ni permis ni autorisation :  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune.html
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 les activités liées à la santé et sécurité publiques ou à la sécurité nationale qui sont 

autorisées en vertu d’une autre loi du Parlement, ou qui sont autorisées en vertu de 

la Loi sur la santé des animaux et de la Loi sur la protection des végétaux pour 

protéger la santé des animaux et des végétaux;  

 les activités liées à l’entretien de routine des RNF, à la mise en œuvre des plans de 

gestion et aux activités d’application de la loi menées par un agent ou un employé 

d’Environnement et Changement climatique Canada.  

 

6.5 Autres autorisations fédérales et provinciales 

Selon la nature de l’activité, d’autres autorisations et permis fédéraux ou provinciaux 

peuvent être nécessaires pour mener une activité dans cette RNF.  

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le bureau 

régional de l’autorité fédérale ou provinciale compétente.  

 

Écologiste des aires protégées 

a/s Environnement et Changement climatique Canada  

Service canadien de la faune – Région des Prairies 

115, chemin Perimeter 

Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4 
 

Province de la Saskatchewan 
Ministère de l’Environnement 
3211, rue Albert 
Regina (Saskatchewan)  S4S 5W6 

 

7. SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Les ouvrages de régularisation des eaux de CIC posent potentiellement un risque pour 

la santé et la sécurité. Les courants dangereux pendant les périodes de débit de pointe 

représentent un risque de noyade et de chute à partir du haut de l’ouvrage de régularisation. 

CIC a installé un garde-corps autour de I’ouvrage de régularisation afin de réduire ce dernier 

risque.  

En 2004-2005, Hemmera Envirochem Incorporated (2005) a réalisé la phase I de 

l’évaluation environnementale du site pour la RNF de Stalwart. Le personnel du SCF a 
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demandé à Hemmera d’examiner les preuves de la présence d’une ancienne ferme sur le site 

datant d’avant 1964. Les installations de la ferme étaient possiblement chauffées au mazout et 

un petit site d’enfouissement des déchets ménagers était probablement associé à la ferme. 

Cependant, il n’est pas nécessaire d’effectuer une évaluation approfondie de ces zones, 

puisque la ferme était assez petite et que sa construction datait d’au moins cinq ans avant 

l’établissement de la RNF. En outre, elle ne sera ni modifiée ni transférée à l’avenir. Selon les 

conclusions du rapport, aucune autre zone de préoccupation environnementale potentielle n’a 

été repérée dans la RNF de Stalwart et, par conséquent, des travaux d’évaluation de phase II 

(c.-à-d. évaluation intrusive du sous-sol) ne sont pas nécessaires. À l’avenir, si des matières 

suspectes sont découvertes, le SCF doit s’assurer qu’elles sont gérées conformément aux lois 

et aux règlements applicables. 

En cas d’urgence environnementale, veuillez communiquer avec le Système canadien de 

signalement d’urgences environnementales aux numéros suivants : 

 

Ministère de l’Environnement de la Saskatchewan (intervention en cas de déversements) 

Téléphone : 1-800-667-7525 

 

Ministère de l’Environnement de la Saskatchewan (feux de forêt) 

Téléphone : 1-800-667-9660 

 

Ministère de l’Environnement de la Saskatchewan (braconnage) 

Téléphone : 1-800-667-7561 

 

Tous les efforts raisonnables seront faits pour protéger la santé et la sécurité du public, y 

compris la communication aux visiteurs de tout renseignement pertinent concernant tout risque 

ou danger connu ou anticipé. De plus, les employés du Service canadien de la faune prendront 

toutes les mesures de précaution raisonnables et nécessaires pour protéger leur propre santé 

et assurer leur sécurité ainsi que celle de leurs collègues. Toutefois, les visiteurs (y compris les 

chercheurs et les entrepreneurs) doivent faire tous les efforts raisonnables pour s’informer des 

risques, bien se préparer et être autonomes. Comme les milieux naturels comportent de façon 

inhérente certains dangers, les visiteurs doivent prendre des mesures de précaution 

appropriées, étant donné que le personnel du Service canadien de la faune ne patrouille pas 

régulièrement et n’offre pas de services pour la sécurité des visiteurs dans les RNF. 

 
Les incidents ou les urgences peuvent être signalés à l’adresse suivante : 
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Écologiste des aires protégées 

a/s Environnement et Changement climatique Canada  

Service canadien de la faune – Région des Prairies 

115, chemin Perimeter 

Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4 

 

8. APPLICATION DE LA LOI 

Aucune entente de coopération n’a été conclue avec d’autres autorités compétentes 

pour l’application de la loi et la surveillance, comme des ministères et des organisations 

gouvernementales (GRC, Défense nationale, etc.), les provinces et les territoires ou toute 

autorité locale ou municipale. 

Les agents d’application de la loi d’Environnement et Changement climatique Canada 

des bureaux de Saskatoon reçoivent chaque année une liste des propriétés pour lesquelles des 

permis d’activités agricoles ou de recherche ont été délivrés pour l’année en cours. Cette liste 

les aide à planifier les mesures qu’ils prendront en réponse aux plaintes reçues ou aux 

inspections courantes des propriétés. 

 

La gestion des RNF repose sur trois lois et leurs règlements d’application : 

- la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et le 

Règlement sur les oiseaux migrateurs; 

- la Loi sur les espèces sauvages du Canada et le Règlement sur les réserves 

d’espèces sauvages; 

- la Loi sur les espèces en péril. 
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9. MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

Le plan de gestion sera mis en œuvre sur une période de dix ans. Des plans de travail 

annuels seront établis selon les priorités et le cadre budgétaire. Les détails de la mise en œuvre 

du plan de gestion seront élaborés au cours de processus annuel de planification du Service 

canadien de la faune, et la mise en œuvre se fera en fonction des ressources humaines et 

financières disponibles. Une approche de gestion adaptative sera favorisée pour la mise en 

œuvre du plan de gestion. La mise en œuvre du plan sera évaluée cinq ans après sa 

publication, sur la base des mesures énumérées au tableau 6. 

Le cadre au moyen duquel la RNF de Stalwart est gérée est clairement défini par la Loi 

sur les espèces sauvages du Canada. Des liens étroits entre les organismes gouvernementaux 

et les organisations non gouvernementales qui se consacrent à la protection des espèces 

sauvages sont essentiels pour une gestion à long terme efficace de la RNF et de son milieu 

environnant. Les sujets d’intérêt commun pour les gouvernements fédéral et provincial 

comprennent la gestion des espèces considérées comme gibier et non considérées comme 

gibier, les espèces rares et en voie de disparition, les activités récréatives et la préparation de 

publications spéciales sur la RNF. 

Pour la RNF de Stalwart, au moins une réunion doit être tenue par année entre le 

personnel de CIC et du SCF afin de passer en revue les événements de l’année précédente 

ainsi que de discuter et de coordonner les plans pour la prochaine saison. 

Les points suivants seront pris en considération au cours des neuf premières années 

suivant l’approbation du plan de gestion de la RNF de Stalwart. Les nouvelles initiatives seront 

classées par ordre de priorité et ajoutées à la liste, au besoin. 
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Tableau 6 : Échéancier de la stratégie de mise en œuvre du plan de la réserve nationale 

de faune de Stalwart 

Activité 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Réduire la fenaison et mettre en œuvre un plan de gestion 

du pâturage. 
x x x x x x x x 

Accroître la diversité dans les anciens champs cultivés. x x       

Inspecter les frontières de la propriété chaque année afin de 

vérifier l’état des panneaux et des clôtures qui servent à 

restreindre l’accès pour éviter toute activité interdite, faciliter 

le pâturage ainsi que détecter la végétation indésirable et la 

contrôler à l’aide d’herbicides. 

x x x x x x x x 

Se réunir chaque année avec le personnel de CIC 

responsable de l’exploitation et de l’entretien des ouvrages 

de régularisation des eaux afin de discuter des plans de 

travail et de cerner les défis à relever. 

x x x x x x x x 

Se réunir chaque année avec la municipalité rurale de Big 

Arm afin de discuter de la lutte contre les espèces 

envahissantes le long des routes et de la gestion des routes 

de la municipalité. 

x x x x x x x x 

Traiter annuellement les demandes de permis de fenaison 

et de pâturage aux fins de gestion de la végétation en 

terrain élevé. 

x x x x x x x x 

Lutter contre les espèces envahissantes, notamment au 

moyen d’herbicides qui éliminent les mauvaises herbes 

nuisibles.  

x x x x x x x x 

Mettre en œuvre des brûlages dirigés sur 50 % de la 

propriété. 
    x x   

Retirer les brise-vent constitués d’espèces exotiques dans 

la RNF. 
   x x x x x 

Planter des arbres et des arbustes indigènes afin 

d’améliorer l’habitat faunique. 
   x x x x x 

 

9.1 Mandat et autorités de gestion 

Service canadien de la faune : suivi biologique, gestion de l’habitat et de l’utilisation des 

terres, délivrance de permis, information et sensibilisation du public, application de la loi, 
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entretien du site (p. ex. clôtures), panneaux d’information et panneaux indiquant les limites de la 

propriété. 

 Direction de l’application de la loi sur la faune de la Direction générale de 

l’application de la loi d’ECCC : lois fédérales sur la faune, notamment la Loi sur 

les espèces sauvages du Canada et le Règlement sur les réserves d’espèces 

sauvages, la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et 

la Loi sur les espèces en péril. 

 Canards Illimités Canada : projet lié aux milieux humides de Stalwart et milieux 

humides connexes, manipulations du niveau de l’eau, construction et entretien 

des ouvrages de régularisation des eaux. 

  

9.2 Examen du plan de gestion 

Les plans de gestion seront revus tous les cinq ans après leur approbation initiale, et 

tous les dix ans par la suite. Bien que le SCF soit le seul responsable de la gestion de la RNF 

de Stalwart en dehors du cadre du projet lié aux milieux humides de Stalwart, il est 

recommandé que CIC participe à l’examen du plan de gestion, puisque le projet est mené à 

l’intérieur des limites de la RNF. Une consultation publique mixte sera tenue, dans la mesure du 

possible, avec CIC, les peuples autochtones, des groupes d’intérêts spéciaux et des personnes 

préoccupées, sur des sujets liés à la conservation de l’habitat et des espèces sauvages dans la 

RNF de Stalwart. Les personnes intéressées seront invitées à présenter des demandes de 

révision du plan à ce moment-là. 
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10. COLLABORATEURS 

La collaboration avec les peuples autochtones, les organismes locaux et les 

organisations sectorielles en vue de protéger et de conserver les espèces sauvages et leur 

habitat dans la RNF sera favorisée.  

Par exemple, des collaborations peuvent être établies ou poursuivies avec des 

universités et des centres de recherche pour combler les lacunes des connaissances 

scientifiques, avec la province pour mettre en œuvre les mesures de rétablissement des 

espèces en péril, particulièrement celles qui relèvent de la compétence provinciale, ainsi 

qu’avec des organisations non gouvernementales et les autorités municipales pour sensibiliser 

la population sur les questions liées à la conservation. La participation des peuples autochtones 

à la gestion et à l’utilisation traditionnelle des terres est importante pour la RNF de Stalwart. Au 

cours des cinq prochaines années, des efforts seront déployés pour mobiliser les Premières 

Nations et les Métis intéressés, de concert avec les activités de mobilisation en cours dans la 

RNF voisine du Lac-de-la-Dernière-Montagne. Les principaux organismes susceptibles de 

collaborer ou d’avoir un intérêt dans la gestion de la RNF de Stalwart sont les suivants : 

 Canards Illimités Canada; 

 les Premières Nations et les Métis intéressés; 

 la municipalité rurale de Big Arm (comprend le hameau de Stalwart); 

 le ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan; 

 le ministère de l’Environnement de la Saskatchewan; 

 les clubs locaux de protection de la faune et du poisson. 
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